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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 11 octobre 2017 

PL 12196

Projet de loi 
modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur la protection de 
l'environnement (LaLPE) (K 1 70) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d'application de la loi fédérale sur la protection de l'environnement, du 
2 octobre 1997, est modifiée comme suit : 
 

Art. 12, al. 5 à 7 (nouveaux) 
 Pics de pollution atmosphérique 
5 S'agissant des pics de pollution atmosphérique, ces mesures se basent sur un 
dispositif d'urgence adapté, dont la nature et les modalités de mise en œuvre 
sont définies par voie réglementaire. Les mesures sont progressives en fonction 
du niveau de pollution atmosphérique et regroupées en niveaux d'intervention. 
6 Les mesures comprennent notamment des recommandations de 
comportement, l'information de la population, des restrictions temporaires de 
circulation des véhicules motorisés et des mesures d'accompagnement. 
7 Le règlement précise les attributions des autorités chargées de son application 
ainsi que la coordination à assurer, notamment avec les politiques en matière 
de transports et de protection de la santé. 
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Art. 12A Identification des véhicules selon leurs performances 
environnementales (nouveau) 

1 Le Conseil d'Etat peut prévoir, par voie réglementaire, des mesures basées 
sur une identification par macaron des véhicules motorisés en fonction de leurs 
performances environnementales. 
2 Ces mesures consistent notamment en des restrictions temporaires de 
circulation dans des zones définies, applicables à tous les véhicules motorisés 
circulant dans le canton.  
3 Le règlement prévoit le mode de délimitation des zones, la définition des 
classes de véhicules et la procédure d'attribution à ces classes. Il règle 
également les exceptions aux restrictions temporaires de circulation. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le présent projet de modification de la loi d'application de la loi fédérale 
sur la protection de l'environnement (LaLPE) propose d'ancrer dans la 
législation genevoise une disposition relative aux mesures temporaires qui 
doivent être prises d’urgence en cas de situation critique du point de vue de 
l'environnement ou de la santé de la population. Cette modification vise à 
renforcer le dispositif de lutte contre la pollution atmosphérique, lequel est régi 
à l'heure actuelle par divers textes de rang normatif différents. 
 
1. Contexte 

Le canton fait face aux situations alarmantes du point de vue de la qualité 
de l'air, telles que les pics de pollution, en activant un dispositif d'urgence 
comprenant des mesures temporaires, lesquelles sont graduées selon le niveau 
de pollution observé et sa persistance. 

Bien que souvent invisibles, l'effet néfaste de certains polluants 
atmosphériques, tels que les particules fines en suspension (PM10) ou d’ozone 
(O3), ne doit pourtant pas être ignoré ou sous-estimé. En effet, l’environnement 
est menacé dès lors que les concentrations de l’ozone ou des particules fines 
dans l’air dépassent, dans plusieurs zones du canton, les seuils définis par 
l’ordonnance fédérale sur la protection de l’air (OPair). Une telle situation est 
également critique pour la santé lorsque les dépassements précités augmentent 
ou que les conditions météorologiques sont propices à la stagnation de l’air 
(absence de vent, phénomène d’inversion thermique, etc.), induisant ainsi le 
maintien du pic de pollution. 

A ce sujet, les données de l'Office fédéral de l’environnement (OFEV) sont 
éloquentes à plus d’un titre. En Suisse, sont en effet annuellement attribués à 
la pollution atmosphérique près de 4 000 décès, 20 000 jours d’hospitalisation, 
4,7 millions de jours d’activité réduite, ce qui engendre des coûts de 4 milliards 
de francs. 
 

Les particules fines (PM10) 

Pour ce qui est des particules fines (PM10), les sources d'émissions sont 
tous les processus de combustion incomplets (moteurs à combustion, 
chauffage à bois, incinération, etc.), les phénomènes d'abrasion (usure des 
freins ou des pneus) ainsi que les procédés industriels. 
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D'après les données de l'OFEV, la circulation routière émet, chaque année, 
près de 4 500 tonnes de PM10, dont 1 800 tonnes sont cancérogènes (par ex. 
suies de diesel). On identifie également les PM10 comme étant l'un des 
principaux composants du smog hivernal, notamment lors des périodes de 
stratus. 

En termes d'impact sanitaire, des taux élevés de particules fines (PM10) 
peuvent augmenter les risques de cancers ainsi que de maladies respiratoires et 
cardiovasculaires, en particulier chez les personnes déjà malades et les 
personnes vulnérables, telles que les personnes âgées et les enfants. 
 

L'ozone (O3) 

Les pics d'ozone sont dus à son accumulation dans la basse atmosphère 
(troposphère) et apparaissent en cas de fort ensoleillement et de faible 
circulation atmosphérique (absence de vent). 

Tout comme les particules fines (PM10), l'ozone peut également avoir des 
effets néfastes pour la santé. Les résultats d'études épidémiologiques indiquent 
que des concentrations journalières élevées sont associées à une augmentation 
de crises d'asthme et d’admissions hospitalières pour causes respiratoires ou 
cardiovasculaires, lesquelles peuvent conduire à un excès de mortalité. En 
outre, l’ozone ralentit la croissance des plantes, engendrant des pertes sèches 
pour les agriculteurs. 
 

Fréquence des pics de pollution (PM10 ou O3) 

Le réseau d’observation de la pollution atmosphérique à Genève (ROPAG) 
enregistre trois pics de pollution en moyenne par an, dont la durée varie de 2 à 
15 jours consécutifs. 
 

Dispositif d’urgence appliqué à Genève en cas de pic de pollution  

En complément du plan d'assainissement de la qualité de l'air OPair et de 
la stratégie de protection de l'air 2030, qui prévoient des mesures pérennes 
permettant de réduire de façon durable les émissions polluantes, le canton s'est 
doté d’un dispositif d'urgence permettant de limiter à court terme l'effet néfaste 
(sur l'environnement et la santé de la population) des épisodes de pic de 
pollution.  

Initié en 2004 et renforcé en 2014, le dispositif précité comprend des 
mesures temporaires qui doivent être mises en œuvre dès la survenance d'un 
pic de pollution. Actuellement, lesdites mesures sont inscrites dans différents 
règlements, arrêtés, extraits de procès-verbaux et plans spécifiques relatifs aux 
polluants ozone et particules fines. Ces documents, établis par le Conseil d'Etat 
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ou le département chargé de l'environnement, sont plus ou moins 
contraignants. Ils définissent une ou plusieurs mesures, dont la sévérité est 
établie en fonction du seuil de pollution atteint, selon le principe de la réponse 
graduée et proportionnée. 

Or, l'absence d'un règlement spécifique régissant le dispositif d'urgence 
susmentionné suscite de la confusion quant à la détermination du Conseil 
d'Etat de prendre en charge la problématique des pics de pollution. Du reste, 
lors de chaque pic de pollution, le Conseil d'Etat est questionné, via diverses 
interpellations et motions1, sur son action et sur la cohérence de ses politiques 
publiques en matière de préservation de l'environnement, de la qualité de l'air 
et de la promotion de la santé. 
 
2. Projet de modification de la LaLPE 

Il convient de répondre aux préoccupations légitimes de la population en 
formalisant le dispositif d'urgence existant. Dans une optique de clarification 
bénéfique à l'ensemble des acteurs concernés, il sied de modifier la LaLPE et 
de créer la base légale nécessaire délégant au Conseil d'Etat la compétence 
d'adopter un règlement regroupant et unifiant les différentes mesures existantes 
et destinées à lutter contre les pics de pollution. 

En particulier, le présent projet propose de renforcer la législation 
genevoise en introduisant deux nouvelles dispositions. 
 

a. Ancrage du dispositif d’urgence 

Le premier volet du présent projet de loi consiste à adopter une base légale 
permettant, ultérieurement, de regrouper l'ensemble des mesures du dispositif 
existant dans un seul et même règlement. 
 

b. Introduction de la notion d’identification des véhicules selon les 
normes d’émission 

Le second volet du présent projet de loi vise à introduire les grandes lignes 
d'une réglementation fondée sur les performances environnementales des 
véhicules motorisés. Il s'agit également d'anticiper la cohérence nécessaire de 
mesures devant être concertées au niveau régional.  

A ce sujet, dans le cadre des travaux du projet d'agglomération du Grand 
Genève, notamment du projet PACT'Air (Programme d’ACtions 
Transfrontalier pour la qualité de l’AIR du Grand Genève), les points de vue 

                                                           
1 Exemple de textes déposés par certains élus du Grand Conseil depuis 2011 : 

PL 11914, M 2187, M 2195, M 2200, M 2340, IUE 1285, QUE 141, Q 3700. 
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échangés lors de diverses discussions avec les responsables français 
convergent vers la nécessité d'harmoniser les pratiques en matière de pics de 
pollution, en particulier s'agissant des mesures liées à la régulation du trafic 
des véhicules selon leur performance environnementale. Du reste, la 
population genevoise est sensible au fait que la régulation de la circulation des 
véhicules selon leurs normes de pollution, notamment en cas de pic de 
pollution, est désormais possible dans plusieurs villes d'Europe, dont quelques 
villes de France. En outre, certaines villes limitrophes du canton étudient 
actuellement la possibilité d'adopter à leur tour une vignette pollution pour les 
véhicules. 

Vu ce qui précède et convaincu que le principe d'identification des 
véhicules selon leurs performances environnementales devra être envisagé et 
introduit prochainement à Genève, il est pertinent de faire preuve d'anticipation 
et de saisir l'opportunité du présent projet de modification de la LaLPE pour y 
introduire ce principe et de l'ancrer dans le nouvel article 12A. 

Le futur règlement inclura des dispositions transitoires permettant de 
mettre progressivement en place le système de restriction de circulation, ainsi 
que de définir les mesures d'accompagnement. 
 

3. Incidence financière 

Ce projet de loi n'a pas d'incidence financière sur le budget de l'Etat. 
 
4. Commentaire article par article 
 

Art. 12, al. 5 à 7 (nouveaux) 

Comme indiqué précédemment, l'ajout de ces trois alinéas à l'article 12 
constitue le préalable à la formalisation du dispositif d'urgence dans un seul et 
même règlement. De la sorte, la gestion des épisodes de pic de pollution sera 
clarifiée, renforcée et améliorée, valorisant ainsi la cohérence des politiques 
publiques menées par le Conseil d'Etat dans les domaines de la promotion de 
la santé et de prévention, de la protection de l'environnement et des transports. 

L'alinéa 5 fournit au Conseil d'Etat la base légale permettant l'adoption de 
ce futur règlement, lequel comprendra des mesures respectant le principe de 
proportionnalité, eu égard au niveau de pollution atmosphérique constaté. 

L'alinéa 6 introduit une liste exemplative des catégories de mesures qui 
seront prévues dans le règlement. 

L'alinéa 7 rappelle qu'il conviendra de régler dans le détail les compétences 
des autorités chargées de l'application du règlement et qu'une coordination 
entre les différentes politiques publiques concernées devra être assurée. 
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Art. 12A (nouveau) 

Ce nouvel article vise à donner la possibilité au Conseil d'Etat d'adopter un 
règlement prévoyant des mesures temporaires de restriction de circulation, 
définies en fonction des performances environnementales des véhicules.  

L'alinéa 1 délègue la compétence au Conseil d'Etat et introduit le principe 
de l'identification par macaron, à l'image de ce qui se pratique dans les régions 
voisines.  

L'alinéa 2 précise que les mesures ne pourront être que temporaires et 
s'appliqueront à tous les véhicules motorisés et non uniquement aux résidents 
du canton ou des départements limitrophes.  

L'alinéa 3 indique que le règlement traitera des points de détail, notamment 
des exceptions aux restrictions de circulation.  

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Tableau comparatif 
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ra
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 m
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 d
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 l
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 c
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 d
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 d
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 d

e 
la

 l
oi

 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 la

 lo
i f

éd
ér

al
e 

su
r l

’a
m

én
ag

em
en

t d
u 

te
rr

ito
ire

 ti
en

t c
om

pt
e 

de
 c

e 
co

nc
ep

t. 

 

C
ha

pi
tr

e 
IV

 In
fo

rm
at

io
n 

 
A

rt
. 7

 M
oy

en
s 

 
1  L

e 
ca

nt
on

, 
pa

r 
de

s 
pu

bl
ic

at
io

ns
 e

t 
de

s 
ca

m
pa

gn
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n 
et

 d
e 

se
ns

ib
ilis

at
io

n 
ou

 t
ou

t 
au

tre
 m

oy
en

 a
pp

ro
pr

ié
, 

in
fo

rm
e 

le
 p
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 l
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 m
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 c
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 p
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 d
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 d
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 d
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at
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 c
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l’e

nv
iro

nn
em

en
t, 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

te
ch

no
lo

gi
es

 q
ui

 e
n 

so
nt

 re
sp

ec
tu

eu
se

s.
  

2  I
l 

pe
ut

 c
on

cl
ur

e 
de

s 
co

nv
en

tio
ns

 a
ve

c 
le

s 
as

so
ci

at
io

ns
 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 m
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 d
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 c

om
pé

te
nt

e 
po

ur
 g

ér
er

 l
a 

pr
oc

éd
ur

e 
d’

ét
ud

e 
de

 l
’im

pa
ct

 s
ur

 
l’e
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 l’
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 d
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 d
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 d
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t d
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t d
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 c
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 d
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 c
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, d
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 d
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 c
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 d
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at
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 c
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 d
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 d
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t l
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 c
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 m
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 c
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 d
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t d
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 d
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 p
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t p
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 l’
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 p

ro
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 b
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l p
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i d
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t d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
on

st
ru

ct
iv

es
 re

te
nu

es
.  

3  L
or

sq
ue

 le
 d

eg
ré

 d
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 p
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 p
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at
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 c
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t d
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 l'
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 d
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 d
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at
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t d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n.

  
2  I

l 
ve

ille
 

à 
la

 
pr

is
e 

de
s 

m
es

ur
es

 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

l'a
ss

ai
ni

ss
em

en
t 

de
s 

bâ
tim

en
ts

 c
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 d

an
ge

re
us

es
.  

3  E
n 

ca
s 

de
 tr

av
au

x 
so

um
is

 à
 a

ut
or

is
at

io
n 

de
 c

on
st

ru
ire

 a
u 

se
ns

 d
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 d
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at
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 d
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 d
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 d
e 

l’e
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 d
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r l
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 p
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ra
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at
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 p

ré
se

nc
e 

ou
 

d’
ab

se
nc

e 
de

 s
ub

st
an

ce
s 

da
ng

er
eu

se
s.
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 l
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 d

es
 b

ât
im

en
ts

 c
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 d
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 c
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r l
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 c
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 d
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at
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 d
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at
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 d
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 d
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 d
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t l
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 m
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 d
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 d
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 d
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 p
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 m
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